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Le	voyage	des	chrysalides

Vendredi	16	juin	à	20	h,	projection	du	film	d'Alain	Dufau,	"Le	voyage

des	chrysalides"	à	l'espace	Maison	Milon	2	place	Emile	Colongin,

suivie	d'un	débat	avec	Jean-Pierre	Vesco,	entomologiste	et	éleveur

professionnel	de	papillons.	La	soirée	sera	clôturée	par	un	pot	de

l'amitié.	L'entrée	est	libre,	participation	possible	au	chapeau.

	

Le	film	fait	suite	aux	livres	sur	les	papillons,	ouvrage	de	référence

avec	200	photos	prises	par	Paul	Starosta,	photographe	animalier	du

vivant,	avec	un	texte	de	Jean-Pierre	Vesco.

En	lisant	une	des	premières	phrases	du	livre,	"Les	Grecs	n’avaient

qu’un	seul	mot	pour	dire	le	papillon	et	l’âme:	psyche",	le	réalisateur

Alain	Dufau		a	contacté	Jean-Pierre	Vesco.		Il	tenait	à	réaliser	un	film

pour	faire	ressortir	le	rapport	entre	l'âme	et	le	papillon,	l'alternance	de

la	vie	et	de	la	mort,	le	cycle	du	renouveau	des	saisons	selon	le	mythe

de	Proserpine.	Le	reportage,	53	heures	de	rush,	a	nécessité	6

semaines	de	montage	effectué	par	la	monteuse	de	Luc	Besson.	

Dans	ce	film,	Jean-Pierre	Vesco	nous	guide	dans	le	voyage	des

chrysalides	et	travaille	à	construire	notre	sens	de	la	nature	au

présent.

Un	voyage	qui	suscite	des	questions	sur	la	responsabilité	de	l’homme

dans	sa	façon	de	transformer	la	nature	en	culture.	Depuis	la	Guyane

ou	depuis	la	ferme	de	Jean-Pierre	à	Visan,	jusque	dans	les	serres	et



jardins	où	sont	montrés	les	papillons,	la	chrysalide	se	transforme,	et	le

regard	de	l’homme	avec	elle.

Recours	contentieux	contre	le	projet	de	Parc
Photovoltaïque	au	sol	de	Grignan,	bois	de

Janiol	:	
une	première	bonne	nouvelle	!

Le	juge	des	référés	du	Tribunal	Administratif	de	Grenoble	vient	de

reconnaître	le	9	juin	le	caractère	d'urgence	du	recours	déposé	par

l’association	Les	Amis	de	la	Terre	-section	Drôme	–	et	de	prononcer	la

suspension	de	l’arrêté	préfectoral	du	2	mars	2023	valant	autorisation

de	défrichement	des	9	ha	du	Bois	de	Janiol.

Dans	l'attente	du	jugement	sur	le	fond,	à	rendre	par	le	même	TA	de

Grenoble	dans	les	mois	à	venir,	cette	première	décision	de	justice	en

référé	vient	nous	conforter	dans	le	bien	fondé	des	recours	contentieux

que	nous	avons	également	engagés	les	2	et	3	mai	auprès	du	Tribunal

Administratif	de	Grenoble.

Ces	3	recours	sont	conduits	par	notre	association	APEG	conjointement

avec	FRAPNA	Drôme	Nature	Environnement	et	France	Nature

environnement	Auvergne	Rhône	Alpes,	contre	les	3	arrêtés

préfectoraux	des	2	et	3	mars	2023	autorisant	la	création,	par	la



société	NEOEN,	de	ce	parc	photovoltaïque,	situé	en	zone	boisée,

projet		préjudiciable	selon	nous	au	maintien	de	conditions	favorables	à

la	biodiversité	et	à	un	développement	maîtrisé	des	énergies

renouvelables.

Voir	le	communiqué	de	presse
du

9	mai	sur	le	site	de	l'APEG

Rappelons	que	nos	associations	s’opposent	publiquement	depuis	son

lancement	en	2020	au	projet	de	parc	photovoltaïque	au	sol	de

Grignan,

projet	qui	entraînerait	le	défrichement	d’une	surface	de	près	de	9

hectares	au	sein	des	bois	communaux	de	Grignan.

Rappelons	également	que	l'enquête	publique	conduite	à	l'automne

2022	a	reçu	une	forte	majorité	d'avis	défavorables	du	public	consulté

et	un	avis	favorable	avec	plusieurs	réserves	de	la	part	du	commissaire

enquêteur.

	

Nos	associations	sont	par	ailleurs	très	favorables	au	développement

des	énergies	renouvelables	et	de	l’énergie	solaire	en	particulier	,	sous

réserve	d'utiliser	prioritairement	les	espaces	déjà	artificialisés

(toitures	bâtiments	agricoles	et	industriels,	friches	industrielles	ou

commerciales,	ombrières	de	parking,	anciennes	décharges	et	centres

d'enfouissement	techniques	,	etc…).

Nous	encourageons	et	soutenons	à	ce	titre	les	projets	de

développement	des	panneaux	photovoltaïques	en	toiture

menés	par	plusieurs	centrales	villageoises	voisines.

Dans	le	contexte	d’aggravation	des	effets	du	changement	climatique,

de	diminution	des	précipitations	et	de	sécheresses	répétitives	que

nous	connaissons,	nos	espaces	boisés	doivent	être	protégés

pour	les	générations	futures	et	non	pas	sacrifiés	pour	le

développement	des	énergies	renouvelables.

Recensement	des	hirondelles

https://www.apeg.fr/un-recours-contentieux-depose-contre-le-projet-de-parc-photovoltaique-de-grignan


C'est	parti	!	Le	recensement	des	hirondelles	a	démarré	à	Grillon.	Il	est

à	la	hausse.	Odile	Ford	qui	dirigeait	les	opérations	a	relevé	12	nids

habités	contre	8	en	2022	et	11	en	2021.
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